
S'INSTALLER OU SE
DÉVELOPPER EN
AGRICULTURE PAYSANNE
DANS L'INDRE
Se former. Être accompagné·e. S’intégrer dans un réseau.
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L’ADEARI M’ACCOMPAGNE
À CHAQUE ÉTAPE
de ma carrière

Je passe de l’idée au projet grâce à :
n Un accueil individuel et des rendez-
vous d'accompagnement pour définir un
projet qui me correspond
n Des rencontres collectives "Apéro
Installation'" sur les fermes, en fin de
journée, pour échanger sur des
préoccupations communes liées à
l'installation
n Une formation "De l'idée au projet" :
sept à huits journées chez des paysan·nes
en activité pour clarifier votre projet avec
le concours du groupe et d'une quinzaine
d'intervenant·es ou témoins
n Une immersion dans le métier, des
stages, des échanges avec des paysan·nes

Je réunis les moyens pour concrétiser mon
projet :
n Je participe au "Stage Paysan Créatif"
une formation professionnelle pour
favoriser l'installation agricole : 1 2 mois en
stages sur des fermes et/ou chez soi, 1 8
jours de regroupement pour des apports
théoriques par des intervenant·es, 1
tuteur·rice professionnel·le pour échanger
toute l'année
n Je suis accompagné·e pour dimen-
sionner et chiffrer mon projet, définir mes
objectifs et une stratégie pour les atteindre
n Je continue à me former en participant
à des formations et/ou en réalisant des
stages sur des fermes
n J’intègre un réseau de paysan·nes
n J'entre en portage d'activité avec la CIAP
pour tester mon activité en vrai et
bénéficier d'un accompagnement à la
carte

ÉMERGENCE
STRUCTURATION DU

PROJET

"Je veux devenir
paysan·ne"

"Je m’installe en créant
mon activité ou en

reprenant une ferme"
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n Je continue à me former
n Je progresse en réseau avec les groupes
d'échanges de pratiques (GIEE autonomie
en élevage, groupe maraichage, groupe
agroforesterie)
n Je fais le point sur ma ferme grâce au
diagnostic Agriculture Paysanne, je
prends du recul et j’adapte mon activité à
mes nouveaux objectifs

SUIVI

"Je me développe, je sécurise
mon projet et je pérennise

mon activité..." "

Je bénéficie d'un accompagnement sur mesure
pour un projet qui me ressemble.

Je deviens autonome et maître de mes choix.
Je suis accueilli·e par un solide réseau de paysan·nes.

Au moins 5 ans avant mon départ en
retraite j'anticipe la transmission de ma
ferme grâce à :
n Un accueil individuel et des rendez-vous
d'accompagnement pour réfléchir à la
transmissibilité de ma ferme
n Des formations afin de préparer et
définir mon projet de transmission

TRANSMISSION

"... Et un jour
je transmettrai "

Crédits : ARDEAR CVL
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LE RÉSEAU DE
L'AGRICULTURE PAYSANNE

Le réseau de l’Agriculture Paysanne compte
près 70 ADEAR sur l’ensemble du territoire.
Créé en 1 984, il porte et développe le projet
d’Agriculture paysanne dans les territoires.
Les ADEAR ont aussi un rôle d’accompa-
gnement des porteur·euses de projet en
agriculture mais aussi des projets de trans-
mission des fermes. Elles ont également
développé une activité de formations tech-
niques pour les paysan·nes.
En moyenne, 7 000 futur·es paysan·nes
sont accompagné·es chaque année par le
réseau.

LE PROJET
D’AGRICULTURE
PAYSANNE
Le projet d’Agriculture Paysanne a pour
ambition de permettre à un maximum de
paysannes et de paysans réparti·es sur le
territoire de vivre décemment de leur
métier, en produisant sur une
exploitation à taille humaine une
alimentation saine et de qualité,
accessible à tous et toutes, sans remettre
en cause les ressources naturelles de
demain. Elle participe avec les citoyen·nes
à rendre le milieu rural vivant et à
préserver un cadre de vie apprécié par
toutes et tous. C’est une démarche,
formalisée par une Charte, structurée en 6
grands thèmes : l’autonomie,
le travail avec la nature, la répartition,
la qualité des produits, la transmissibilité
et le développement local.

Les ADEAR ont été créées et sont administrées par des
paysan·nes qui défendent les valeurs de l'Agriculture Paysanne

Le Diagnostic de
l’Agriculture Paysanne

Outil phare développé par des
paysan·nes, le Diagnostic permet
aux paysan·nes de se positionner
dans la démarche d’Agriculture
Paysanne, à travers les 6 thèmes
qui en constituent les fondements.
C’est avant tout un support pour
engager une réflexion sur des
sujets comme l’inclusion dans les
territoires, ou l’autonomie déci-
sionnelle, économique et technique
de la ferme. Les ADEAR accom-
pagnent les paysan·nes dans la
réalisation de ces diagnostics.
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"Merci énormément pour ce
dispositif [le Stage Paysan Créatif]
qui est un cadeau dans mon
parcours. Il allie apport théorique
et possibilité d'apports divers
techniques tout en étant très
souple et adaptable aux profils et
ambitions du candidat."

Delphine
porteuse de projet

L’une des forces de l’ADEAR est son
ancrage dans le territoire, tant auprès des
paysannes et paysans qu’auprès des
consommateur·rices. Accompagnements,
appuis techniques, formations et
événements en direction du grand public
et des paysan·nes sont autant d’actions
qui sont menées sur le terrain par les
paysan·nes administrateur·rices et
l’équipe de salarié·es dans la solidarité et
l'échange.

L'ADEARI, créée en 1 995, en quelques
chiffres clefs
En 2021:
n 78 adhérent·es
n 39 porteur·ses de projet d'installation
agricole
n 21 jours de formations - 70
participant·es
n 3 animateur·rices en faveur d'une
Agriculture Paysanne
n 7 nouvelles annonces foncières pour
l'Indre en plus de 8 déjà en cours

UNE STRUCTURE AU SERVICE DE SON TERRITOIRE

L'ADEAR
DE L'INDRE

Crédits : ADEAR18 Crédits : ADEARI

"J'ai rejoint le GIEE Autonomie 36.
L’effet de groupe est intéressant, il y
a une émulation collective qui
donne la pêche. C’est fondamental
de sentir qu’on fait partie d’un
groupe de personnes qu se posent
les mêmes questions et qui ont une
volonté d’échanger des
connaissances. "

Denis Jambut
polyculteur-éleveur
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NOS PARTENAIRES

EXEMPLES DE FORMATIONS PROPOSÉE PAR L'ADEAR 31

Fédération régionale qui

coordonne et soutient le

travail des ADEAR

Confédération

Paysanne, syndicat

paysan qui défend une

agriculture paysanne et

ses travailleur·ses

Formation, échanges

entre pairs et

changement de

pratiques en agriculture

Accompagnement à

l'accès au foncier en

agriculture biologique

Prévention et

accompagnement des

difficultés économiques

et sociales en

Agritourisme et

activités pédagogiques

Le réseau de

l'agriculture

paysanne, bio et

durable

Regroupe et représente

les acteurs de la filière

agricole biologique

Coopérative d'installation

en agriculture paysanne

Formation et

accompagnement des

paysan·nes à la gestion

et comptabilité

Développement et

protection des variétés

et races locales

Association jeunesse

pour l'animation du

milieu rural

Développement des

AMAP
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DES QUESTIONS
SUR LES DISPOSITIFS, SUR LA PARTICIPATION AUX
FORMATIONS ?

Contactez les référent·es



Pour nous rejoindre
Maison de l'Agriculture
24 rue des Ingrains
36000 CHATEAUROUX

Pour nous trouver
Accompagnement Installation-Transmission

Aliocha SAPELKINE 07-84-79-22-92
installation-transmission@adeari.fr
Julie ROUX 06-01 -73-76-32
installation-ciap@adeari.fr

Accompagnement Agriculture Paysanne

Emilie DOUSSIN 06-41 -05-79-74
agriculturepaysanne@adeari.fr

www.agriculturepaysanne.org/adeari
Facebook : Adeari - Réseau de l'Agriculture
Paysanne en Indre

Avec le soutien de
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